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DOMINION OF CANADA

In the Supreme Court of Canada
_____ (OTTAWA)

On Appeal from Judgments of the Court of King's Bench, sitting in
Montreal, (in Appeal).
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10 HIS MAJESTY THE KING, IN RIGHT OF CANADA,
(Intervenant in the Superior Court and 
Appellant before the Court of King's Bench)
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— vs —

THE CITY OF MONTREAL,
(Defendant in the Superior Court and 
Respondent before the Court of King's Bench)

RESPONDENT,
— and —

MONTREAL LOCOMOTIVE WORKS LIMITED,
(Plaintiff in the Superior Court and Respondent

c)(\ before the Court of King's Bench), 
^u __________^^^^ RESPONDENT,

THE CITY OF MONTREAL,
(Defendant in the Superior Court and 
Appellant before the Court of King's Bench)

APPELLANT
— vs —

MONTREAL LOCOMOTIVE WORKS LIMITED,
(Plaintiff in the Superior Court and 
Respondent before the Court of King's Bench)

RESPONDENT, 
— and —

30 HIS MAJESTY THE KING, IN RIGHT OF CANADA,
(Intervenant in the Superior Court and 
Respondent before the Court of King's Bench) 

____________________ RESPONDENT,

MONTREAL LOCOMOTIVE WORKS LIMITED,
(Plaintiff in the Superior Court and 
Appellant before the Court of King's Bench)

APPELLANT
— vs —

THE CITY OF MONTREAL,
(Defendant in the Superior Court and 
Respondent before the Court of King's Bench)

*ft RESPONDENT,
*^ — and —

HIS MAJESTY THE KING, IN RIGHT OF CANADA,
(Intervenant in the Superior Court and 
Respondent before the Court of King's Bench)

RESPONDENT.

FACTUM DE L'APPELANTE
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II s'agit de trois appels du jugement rendu par la Cour du 
Bane (in Roi (en appel), le 29 deeembre 1944, d.c., p. 138, 139, 
140.

«

La ('ite de Montreal reclamait de la Montreal Locomotive 
Works Limited, pour taxes, les sommcs de $18,934.78, $3,425.22, 
$41,141,77 et $6,850.44.

La compagnie niant sa responsabilite et pretendant qu'elle 
est exempte de taxes parce qu'elle n'est que 1'agent de 1'inter- 
venant (le Couvernement), les parties ont convenu de soumettre 
cette reclamation de la Cite a la Cour sur factum conjoint en vertii 
de 1'article 509 du Code de Procedure Civile. Le factum conjoint 
est reproduit aux pages 2 a 12 du dossier.

La Cour Superieure a rejete la demande de la Cite en ce
orv qui concerne la somme de $18,934.78, mais die 1'a maintenue pour

les trois autres item, savoir $3,425.22, $41,141.77 et $6,850.44. et
ce jugement a ete confirme par la Cour du Bane du Roi (en
appel).

La Cite de Montreal se plaint de cette partie du jugement 
qui rejette sa demande en ce qui concerne la somme de $18,9-34.78.

La Montreal Locomotive Works Limited et rintervenant 
se plaignent de cette partie du jugement qui accorde a la Cite les
dites sommes de $3,425.22, $41,141.77 et $6,850.44. 

oU
L'intervenant se plaint de plus de cette partie du jugement 

rejetant son intervention et .le condamnant a payer a la Cite les 
frais sur cette intervention.

LES FAITS

Avant le 23 octobre 1940, la compagnie etait proprietaire 
et exploitait pour fins commerciales et industrielles certains ini- 
meubles faisant partie du No 21 au cadastre de la paroisse de la 

40 Longue-Pointe (plan P-6, d.c., p. 117).
Le 23 octobre 1940, la compagnie a passe avec 1'intervenant 

un contrat designe sous le nom de "Construction Contract" (d.c., 
p. 18) par lequel la compagnie it promis lui reiidre partie du dit 
immeuble qui a ete cadastree sous le No 21-2210 (voir plan P-6) 
et s'est engagee a construire sur ce lot cadastre une usine, laquelle 
a de fait ete construite et est devenue prete a etre oecupee le ler 
novembre 1941.

Le meme jour, 23 o; tohre 1940, la compagnie a pass6 avec 
1'intervenant un autre contrat designe sous le nom de "Produe-



tion Contract" (d.e., p. 40) par le:mel la compagnic s'est engagee 
a fabriquer dans cette usine, pour le coinpte de 1'intervenant, des 
cngins de guerre.

Le contrat de vente du dit lot No 21-2210 a etc passe le 27 
ievrier 1942 et enregistre le lendemain (d.c., p. 103).

L'usine en question etant devonue prete a etre oceupee le 
ler novembre 1941, la Cite a cstime cette usine et a inscrit cette 
estimation aux roles de 1941-1942, et a impose pour les six mois 
a courir du ler novembre 1941 au 30 avril 1942 une taxe de 
$18,934.78 Hir la valeur de la propriete et une taxe d'affaires sin- 
la valeur locative pour cette nieme periode de $3,425.22.

Ces modifications aux roles ont ete faites apres avoir suivi 
90 les formalites requises par la charte de la Cite.

Le 20 novembre 1941, le Bureau de Revision a donne avis a 
la compagnie de 1'estimation qui avait ete faite (d.c., p. 89.).

Le 28 novembre, la compagnie, par rentremise de ses avo- 
cats, a repondu a cet avis que cette usine appartenait au Gcmver- 
nement et qu'ainsi elle etait exempte de taxes.

Le ler deeembre, M. J. Pettigrew, sous-Ministre, ecrit au 
30 Bureau de Revision dans le merne sens et refere specialenient aux 

contrats du 23 octobre 1940 (d.c., p. 91).

II s'en est suivi une correspondaiice entre les parties inte- 
ressees et definitivement les cliaiigemcnts aux roles ont ete faits 
pour la periode du ler novembre 1941 au 30 avril 1942.

Pour 1'annee 1942-1943 la compagnie a ete taxee sur la 
valeur de 1'immeuble No 21-2210 inscrite aux roles pour la sormne 
de $41,141.77 et pour la taxe d'affaires sur la valeur locative pour 

40 un montant de $6,850.44.

La seule question a resoudre est celle de savoir si la com 
pagnie doit les taxes reclamees par la Cite, d'abord pour la 
periode du 1 novembre 1941 an 30 avril 1942 et pour la periode 
du ler mai 3942 au 30 avril 1943.

La compagnie et 1'intervenant pretendent que 1'immeuble 
en question Xo 21-2210, y compris 1'usine y erigee, tst, depuis le 
23 octobre 1940, la propriete de 1'intervenant, que la compagnie



n'a etc'1 clepnis cette date que 1'agent de rintervenant et que oet 
immeiible ('taut ainsi la propriete de 1'intervenant et etant cx- 
ploite par ce dernier est exempt do toute taxe municipale.

ARGUMENT

10 A quel moment le Gouvernement est devenu proprietaire 
du lot no. 21-2210?

La Compagnie agissait-elle comme agent du Gouveruement
a) pour la constructim de I'usine et
b) pour la fabrication des uigins de guerre.

II v a deux periodes bien disthictcs a considerer, celle du 
ler novembre 1941 au 30 avril 1942 et 1'autre du ler niai 1942 au 

on 30 avril 1943.
/U T

Pour la premiere periode la Cite' reclame deux inontants, 
$18,934.78 pour taxe sur la valeur de 1'immeuble et $3,425.22 sur 
la valeur locative pour taxe d'affaires.

Par le ''Construction Contract", la Compagnie s'est eii- 
gagee do vendre a 1'iiiterveuant line partic des imiiieubles qu'elle 
possedait, laquelle partie a etc plus tard cadastree sous le no. 

30 21-2210.

Sur ce point le contrat s'exprimc comiiu1 suit:

"The Company for and in consideration of the sum 
of paid to the Company by the Government, 
receipt whereof is hereby acknowledged by the (Vnnpauy 
and whereof quit, and upon the terms and conditions here 
inafter set out, shall sell,, tr/nt.^fcr, mnke over mid ttsaifju 
inito ihc (rovcrnmciit the land hereinafter gc'iierally de- 

40 scribed as follows:

"Commencing at a point in the westerly 
boundary line of Notre Dame Street about 40 feet 
from the intersection of the southerly line of a 
concrete roadway, the point of beginning, running 
about 900 feet in a westerly direction on a line 
parallel with the concrete roadway to a point; thence 
at right angle northerly a distance of about 400 feet 
to a point; thence at right angle in an easterly



direction about 820 feet to a point in the westerly 
boundary of Notre Dame Street, thence along ISTotre 
Dame Street in an easterly direction about 405 feet 
to the place of beginning".

together with all necessary rights, members and appurt- 
10 enances pertaining thereto in the power of the Company to 

sell, transfer, make over and assign."

''The part of the foregoing premises to be sold, 
transferred, made mover and assigned shall be determined, 
by the Company subject, however, to the approval of the 
Minister, and shall be suitable }or the construe!ion and 
operation of the new plant thereon" (d.c., p. 20).

nn "A surrey and sketch plan of such land shall be made 
upon completion of the building plan of the new plant and 
a fully detailed lcf/ul description thereof shall be inserted 
in a Xotarial Deed of Sale to be made between the Govern 
ment (did the Company with respect thereto prior to the 
construction of the new plant" (d.c., p. 21).

"The parties hereto shall do and perform any and 
all such acts and tilings and shall sign, seal e.recute and 
deliver any and all such deeds, documents, instruments and

3Q icritinas as may be necessary useful or desirable in order 
wore fully to evidence and/or to render effective the 
provisions of this Agreement and/or to oire effect thereto, 
including but withoivt in any way limiting or restricting 
the generality of the foregoing, such Deed of Sale in 
Notarial form as may be necessary between the Govern 
ment and the Company in order more fully to evidence the 
sale of the land hereinbefore generally described in para 
graph 1 hereof, together with all rights, members and 
appurtenances thereto, such Deed of Sale to be in such form

40 and terms a,s may be satisfactory to the Minister and the 
Company" (d.c.,'pp. 37 et 38).

"This Agreement shall be in all respects subject to 
and interpreted in accordance icith the laics of the Prov 
ince of Quebec" (d.c., p. 38).

II n'y a ici qu'une promesse de vente qui ne constitue pas 
un transfert de propriete (article 1476 C.C.).
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La description de 1'immeuble que la compagnie s'engage 
de vendre an Gouvernement (d.c., p. 20) est incomplete et n'esi 
pas conforme a 1 'article 2168 du Code Civil.

La description du terrain veridu est donnee an long dans 
1'acte de vente du 27 fevrier 1942 (d.c., pp. 105 et 106). Ce n'est 

10 qu'a compter de cette date que le terrain a ete individualise et 
qu'il y a eu transfert de propriete au Gouvernement.

La stipulation dans le contrat du 27 fevrier 1942

"The Party of the Second Part (le Gouvernement) is 
hereby declared to be the absolute owner of the said pre 
mises, effective as of the twenty-third day of October 1940 
having been in possession and occupation thereof since that 

20 date." (d.c., p. 112),

est sans effet a 1'egard de la Cite et ne peut pas etre invoquee 
contre elle.

Les parties au contrat ont meme prevu le cas ou des* taxes 
seraient imposees dans 1'intervalle. En effet il est stipule dans ce 
contrat de vente ce qui suit:

"The Party of the Second Part (le Gouvernement)
30 shall pay and assume payment of all assessments and rules

general and special which may have been validly become
due or been imposed upon the said premises as and from
the twenty-third day of October 1940 (d.c., p. 112)."

L'evaluation qui a ete faite par la Cite au mois de novem- 
bre 1941 et qui a ete ajoutee aux roles represente, il est vrai, la 
valeur de 1'usine et de ses accessoires, mais cette valeur addition- 
nelle est ajoutee a la valeur du terrain meme. Pour les fins de 
taxation, le terrain et les bailments y eriges ne font qu 'un, meme 

4® si les batiments n'appartiennent pas au proprietaire du fonds. 
Les batiments ne sont pas imposes separement.

L'article 361 de la charte dit:

"Tous les immeubles situes dans les limites de la 
cite sont sujets a des taxes et contributions foncieres. . . .

"Les immeubles comprennent les terrains, les bati 
ments suseriges et tout ce oui est fixe ou attenant a un 
batiment ou terrain de maniere a en faire partie. ..."



L'article 375, paragraphs 3, a.joute que le role d'evaluation 
doit comprendre la valeur reelle des dits immeubles.

Le fait que le meme article, paragraphs 1, decrete que les 
estimatsurs doivent fairs les distinctions quant a la valeur sntre 
les terrains et les batisses n 'autorise pas la Cite a imposer la taxe 

10 separenient sur le terrain et sur les batiments. La taxe qui a etc 
imposee au mois de novembre 1941 devait done etre imposee 
sur tehii qui etait alors le proprietaire.

La Cour Supreme 1'a decide ainsi dans la cause de (Jite dc 
Vancouver vs The Attorney General of (Janada, C.L.R., 1944, 
page 23.

("est le devoir des estiinateurs d'iuscrire au role .les noms 
9n des proprietaires inserits au bureau d'enregistremsnt (article 
ZU 375, par. a) du par. 2).

Le meme article ajoute, sous-paragraphs d) du para 
graphs 7:—

"Lorsqu'un immeuble est transfers par voie de 
vente ou autrement, par acte enreyixlre nit bureau (I'enreyix- 
trcment entre le depot du role devaluation et le ler mars 
suivant, le chef estimateur biffs du role d'evaluation qui 

30 vient d'etre depose le nom du proprietaire inscrit et y 
inscrit le nom du nouveau proprietaire.

u Si une partis d'un immeuble est transferee, par 
voie de vente ou autrement, par acte enregistre au bureau 
d'enregixtremcnt, entre le depot du role d'evaluation et le 
ler mars suivant, ou si un immeuble est subdivise ou resTib- 
divise et le plan depose au bureau (I'enref/istrenicnt entre 
le depot du role d'evaluation et le ler mars suivant. . . .

40 "Les changements necessaires doivent etre faits au 
role d'evaluation et au role de contributions foncisrss. La 
meme procedure est suivie lorsqu'il s'agit d'un role sup- 
plementaire. Toujours en vertu du meme article, les avis 
doivent etre donnes au proprietaire inherit au role, ou a/i 
dernier proprietaire enregistre, si la propriete a change de 
mains."

Jusqu'au 28 fevrier 1942, le proprietaire enregistre etait 
Montreal Locomotive Works Limited.
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«

Leg estimateurs et le Bureau de Revision ne pouvaient done 
pas agir aivtrement qu'ils ne 1'ont fait.

En realite, ce n'est pas line vente que la compagnie a con- 
sentie au Gouvernement. C'est un simulacre de vente. Le prix 
n 'est que de $1.00, ce qui ne represente certainement pas la valeur 

10 dn terrain.

II est en outre stipule a 1'article 25 du contrat (d.c., p. 34) 
que le Gouveriiement ne vendra ni ne louera cette propriete sans 
1'offrir d'abord a la compagnie aux memes conditions. Co meme 
article contient les dispositions sui\antes (d.c., pp. 35 et 36) :

"In the event of the Government failing to dispose 
of the new plant within a period of five years after the 

prv cessation of the present hostilities by armistice, treaty or 
otherwise hereinafter called the "said period"), the Gov 
ernment, upon the expiration of the said period shall pay 
to the Company such anumnt as may be agreed upon be 
tween the Government and the company as the then fair 
value of the land liereinabovc generally described in para 
graph 1 hereof, and in tltc event of the failure of the Gov 
ernment and the Company to agree upon the amount of 
sucli fair value, the same shall be determined by arbitration 
in accordance with the provisions thereof.

30
"In the event of the Government disposing of the 

new plant to the Company within the said period the Com 
pany shall be entitled to repurchase the land herein before 
generally described, in paragraph 1 hereof at the price of 
One Dollar ($1.00) being the price at which it was sold by 
the Company to the Government as set forth in the said 
paragraph 1 hereof.

"In the event of the Government disposing of the 
40 new plant to any party other than the Company within the 

said period, the Government shall immediately prior to such 
disposal pay to the Company such amount as may be agreed 
upon between the Government and the Company as the 
then fair value of the land hereinbefore generally described 
in paragraph 1 hereof and in the event of the failure of the 
Government and the Company to agree upon the amount 
of such fair value the same shall be determined by arbitra 
tion in accordance with the provisions hereof.



_ 9 _

"In the event of the ( < overumeiit demolishing the 
new plant prior to the expiration of the said period the 
Government shall forthwith clear the land hereinbefore 
generally described in paragraph 1 hereof of all founda 
tions and replace the same substantially in the same condi 
tion as when purchased by the Government from the (.Van- 

10 paiiy, and shall forthwith sell, transfer, make over and 
assign such land to the ( 'ompany at the price of being 
the price at which it was sold by the Company to the Gov 
ernment as set forth in paragraph 1 hereof."

Ces dispositions demoutrent davautage d'une fac;on bien 
nette que ce n'est pas uue \ente; en a eu recours a ce pro; ede sans 
doute pour e\iter le paiement c^es taxes.

™ Si tontefois le Gouvernement etait proprietaire le ler 110- 
vembre 1941, la compagnie serait quaud mcme assujettie a la taxe 
de $18,934.78 en vertu de 1'article 362a de la charte. Cet article 
se lit conune suit :

"362a. Les exemptions edictees par Particle 362 ne
. s'appliquent pas non plus aux personnes occupant pour

des fins commerciales et industrielles des batiments on ter
rains apartenant a Sa Majeste on an gouvernement federal
on provincial, on a la commission du port, IcKqncllcn net-on I

30 tti.rcef; conuuc .s7 dies etaient les i'('t'U<i'>len proprietaire.^
de ccfi iniinetibles el set-out tomes <m ptiioneiil de In con
tribution foneicre einnicllc et xpeciitle, c/r.s tu.rcn et dex
utitrcs redevinices

La C'ite soumet qu'en vertu du "Production Contract" 
la compagnie etait 1111 entre])reiieur — ce que nous demontrerons 
plus loin — et qu'en faisant des tanks elle a fait des affaires qui la 
rendaient responsable de la taxe d'affaires. C'est ce que la Cour 
Superieure a reconnu en accordant la somnie de $3,425.22. Si la 
compagnie faisait affaires, elle occupait done Pimineuble aux 
termes de Particle 362a.

Si en realite le Gouvernement etait proprietaire le ler 
novembre 1941, la taxe imposee au montant de u $18,934.78 n'af- 
fectait pas la propriete meine, mais, comme o:-cupant, la eompa- 
gnie en etait responsable. Ce n'est pas par;-e quc le role meution- 
nerait que la compagnie est proprietaire (jue la propriete serait 
affectee. On doit concevoir que le role ne pent pas affectcr les 
proprietes de la Couronne.
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{City of Vancouver vs Attorney Gcncrnl ci-dessus citee).

En reconnaissant que la compagnie etait responsable de 
la taxe d'affaires, la Cour Superieure aurait dii reeonnaitre en 
meme temps qu'en vertu de 1'article 362a la compagnie devait la 
taxe de $18,934.78 comme occupant.

10 Sur ce premier point la Cite' de Montreal soumet respec- 
tueusement que 1'intervenant n'est devenn proprietaire que le 
27 fevrier 1942; qu'a la date du ler novembre 1941, la compagnie 
etait proprietaire; que 1'usine qui a ete coustruite fait corps 
avec le terrain; que la taxe a ete imposee sur le terrain bati et non 
sur I'usme separement et que la compagnie en est responsable 
comme proprietaire; et subsidiairement, dans le cas ou la Cour 
serait d'avis que 1'intervenant etait proprietaire le ler novem- 
bre 1941, la compagnie doit quaiid meme la taxe comme occupant

2~ en vertu de 1'article 362a de la charte de la Cite.

Si la compagnie doit la taxe soit comme proprietaire, soit 
comme occupant, il s'ensuit qu'elle devait et qu'elle doit aussi 
la taxe d'affaires pour cette periode du ler novembre 1941 an 
30 avril 1942.

La Cite de Montreal demande que le jugement de la Cour
Superieure et celui de la Cour du Bane dii Roi (en appel) soieiit
reformes et que la compagnie soit condamnee a payer a la Cite

30 de Montreal la somme de $18,934.78 avec les interets et les depcns.

II

Pour la periode du ler mai 1942 au 30 avril 1943 la com 
pagnie a ete taxce en vertu de Particle 362a ci-dessus cite pour 
la somme de $41,141.77 sur la valeur de la propriete batie et pour 
la somme de $6,850.44 comme taxe d'affaires parce qu'elles y 
faisait affaires.

^0 La compagnie etait-elle comme elle le pretend et comme 
le pretend aussi 1'intervenant 1'agent de ce dernier dans les deux 
contrats ?

II est stipule aux contrats que la compagnie a git comme 
1'agent de 1'intervenant qui doit payer le cofit de la construction 
de 1'usine et de la fabrication des engins de guerre.

Cci i ne determine pas la nature des contrats a moins que, 
pris dans leur ensemble, ces contrats ne soient reellement que des 
contrats d'agence ou de mandat.
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Le contrat de construction est au prix coutant, mais ce 

n'en est pas nioins un contrat d'entreprise que la compagnie s'est 
fhargee d'executer et que de fait elle a execute, ("est un ouvrage 
par devis et marches ou la compagnie fournit son travail et son 
industrie pour lesquels elle est payee (articles 1683 et suivants 
du Code Civil).

10 Pour constituer un coutrat d'entreprise suivant les articles 
1683 et suivants du Code Civil, il n'est pas essentiel que 1'entre 
preneur fasse ou stipule un profit.

II convient de citer certaincs ties dispositions de ce contrat 
qui en determinent bien. la nature.

''(a) The Company with the co-operation and 
assistance of the Intervenant (American Locomotive Com- 

9Q pauy) shall prepare the preliminary desif/ns and sketch 
plans of the new plant, shall c.utse to be prepared by 
architects approved by the Minister all necessary dratcinyx, 
plans and specifications thereof and shall proceed as dilifj- 
ently as possible with the construction and equipment there 
of. The Company may employ sub-contractors for the con 
struction of the buildings and foundations forming1 part 
of the new plant; (d.c., p. 21) ".

"The Company estimates that the new plant will be 
30 completed for occupancy raid operation within six months 

from the date of the execution and delivery of this Agree 
ment. Such estimate shall not in any way be construed as 
a guarantee of time on the part of the Company but the 
Company undertakes to make every effort to complete the 
construction and the equipment of the new plant as quickly 
as possible and within the time hereinbefore indicated 
(d.c., p. 22)."

"(a) The company shall, subject to such super- 
^0 vision, direction and control as the Minister may from 

time to time in writing advise the Company that he desires 
to exercise, have full control orer the design construction 
and, equipment of the neic jilant, the selection of contractors 
and sub-contractors and the type of contract to be made 
•iritli them, the selection and purchase of construction ma 
terials, machinery, tools and other equipment and over all 
other matters incidental to the full completion of the new 
plant (d.c., p. 22)".

"The Government shall pay to the Company all 
proper and reasonable costs and expenses incurred by the
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Continent/ in the performance of this Agreement, indudiny, 
hut without limiting the generality of the foregoing, all its 
(tfliiiiitixtrdth'e and yen "ml orcrlicad c.rpeitNex irliich, in 
the opinion of the Minister, are properly apportionable to 
the performance of this Agreement, but the Government 
shall not pay to the Company any other fees and/or over- 

10 head allowances, (d.c., p. 25).''

"The Company, with the co-operation and assis 
tance of the Iirh-rvenant, hereby undertakes and agrees 
to carry out the terms of this Agreement with all reason 
able economy having regard howe.rr ot the special circum 
stances under which the same is to lie performed and the 
desire of the (lovernment for the expeditions convnletion. 
thereof, (d.c., p. 33)."

20 Par le contrat (Production Contract) qui a etc fait en
meine temps le 23 octobre 1940, la compagnie s'obligeait a exploi 
ter 1'usine et a y fabriquer des engins de guerre et specialement 
des canons et des afflits (gun carriages).

Ce ''Production Contract" differe du "Construction Con 
tract' 1 en ce que la compagnie doit fabriquer non seulement an 
prix contant, mais doit reeevoir un profit de $ . .... par tank 
ou par affut ainsi fabriques. Cc prix n'a pas ete devoile.

30
A Particle 2 dii factnrn conjoint (d.c., p. 3, 11. 9 et suiv.), il

est admis que la compagnie doit recevoir "a reasonable fee per 
gun carriage and per tank respecthely". II est encore plus clair 
dans ce cas-ci que la compagnie n'est pas I'agent du Moirverne- 
ment. Nous attirous rattention de la ('our sur les expressions 
siiivantes que 1 'on rencontre dans le contrat:

(d.c., p. 41, 1. 14 et suiv.): "Whereas the Govern 
ment is desirous that the Company. . . . operate such new 

^0 plant and produce therein 5.5 gun carriages and Mill tanks 
and the Company is agreeable to undertake to do so."

(d.c., p. 42, 1. 22): "The number of 55 gun car 
riages to be produced in the plant by the company shall 
be 300.

"The number of Mill tanks to be produced in the 
plant by the company shall lie 1175.



"The gun carriages to be produced in the plant by 
the company for the account of the Government."

(d.c., p. 52, 1. 21): "The Government in addition 
to reimbursing the Company for all proper and reasonable 
costs incurred in the performance of this agreement shall 

10 pay to the company the fees hereinafter set forth.

"On the tanks — a fee of .......... per tank in
Canadian funds."

(d.c., p. 53, 1. 38) : "On the gun carriages — a fee 
of .... ..... per gun carriage hi Canadian funds."

(d.c., p. 57, 1. 22): "The Company shall subject to 
™ such supervision, direction and control as the Minister may 

from time to time in writing advise the company, that he 
desires to exercise, have full control over the administra 
tion, management and operation of the plant, including, but 
in any way limiting or restricting the generality of the 
foregoing, the employment of labour, manual, technical, 
clerical and professional and the purchase of all necessary 
materials, supplies, tools and supplementary equipment 
and all other- matters necessary or incidental to the per 
formance of this agreement."

30
II est de plus stipule que dans le cas ou le present contrat

serait resilie avant qu'il soit complete, la compagnie aura droit 
a un profit additionnel qui ne sera pas moindre que 5% du covit 
des articles en voie de fabrication (d.c., p. 66, 1. 45).

(d.c., p. 70, 1. 44) : "Time and rate of production 
shall not be of the essence of this agreement, but the com 
pany shall endeavour to perform the same as expeditiously 
as possible under the circumstances." 

40
II est enfin stipule (d.c., p. 74, 1. 45) : "This agree 

ment shall be in all respects, subject to and interpreted in 
accordance with the laws of the Province of Quebec."

II est bien dit dans ces contrats a differents endroits que 
la compagnie est 1'agent du Gouvernement, mais il resulte des 
dispositions qui precedent et des contrats pris dans leur ensemble 
qu'il s'agit reellement de contrats d'entreprise et non de contrats 
de mandat.
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La eompagnie est mie eompagnie a fonds social, indepen- 
dante et etait en existence avant les contra ts du 23 octobre 1940.

La compagnie n 'a pas etc, <_ reef par la Couronne pour 
administrer les affaires ou les proprietes do la Couronne, et de 
fait ne les administrait pas. 

10
C'est la compagnie qui opere et qui manufacture et non la 

Couronne.

La Couronne i/'« aucun interet dans la compagnie ni dans 
son capital social, ni dans MS rcucniis, et n'a aucun controle sur

Leu rcvfinis que In compagnie recoil comme profits t/n 
OQ vertu des contrats sont la propriete exclusive de la compagnie et

•tie sont pas utilises par on pour la Couronne.

Les employes de la compagnie ne sont pas les employes 
de la Couronne.

Le contrat (production contract) est un contrat "a prix 
coutanf plus — Ce "plus" peut consister en une somme globale, 
ou en un percentage sur le cout, ou, comme dans 1'espece, en une 
sorqpie fixe par unite.

30
Le paiement par la Couronne a la compagnie au cours de 

1 'execution des travaux eutrepris par cette derniere, est une con 
dition ordinaire des contrats de cette nature. Meme quand un 
contrat est a prix fixe (a forfait), le proprietaire fait des paie- 
ments au cours de 1 'execution des travaux.

Le controle que la Couronne exerce ou peut exercer en 
vertu des contrats n'a pour but que de verifier et eontroler le
-montant des defenses, "le prix covitant", et de s'assurer que les

'*Q articles manufactures le seront confonneincnt <tux plans et des-
sins, et a la satisfaction du Ministre, de fac,on q\ie la compagnie
ne charge pas des depenses non necessaires et que le tout reponde
a 1'attente des experts de la Couronne. Northern Saskatchewan
Flijinq Training School Limited vs Tltc Rural Municipality of

.llnckland 1944, 1 D.L.R. p. 285, et Reejina Industries Limited vs
Regvna 1945, 1 D.L.B. p. 220.

II n 'y a aucune analogic eiitre la presente cause et les deux 
causes suivantes:



— 15 —
«

City of Halifax vs Halifax Harbour Commissioner.*, 1935, 
1 D.L.'R., p. 657 ;

Cite de Montreal vs Societe Radio Canada, 1941, 70 B.R., 
p. 65.

Ce ne sont pas des contrats de niandat. La difference essen-
10 tielle entre le lonage d'ouvrage et le niandat est que le man-

dataire rend ses services en representant le mandant vis-a-vis
des tiers, tandis qne le locataire d'onvrage rend des services sans
cette representation.

ITn marmfacturier n'est pas 1 'agent de la personne ponr 
qui il manufacture mi article quekonque avec ou sans profit. II 
n'est pas nou phis "his servant".

2Q La compagnie ne gere pas les affaires de la Couronne. Ce 
qui distingue le niandat du louage, c'est que le mandat est \me 

estion d'affaires.

30

t, Vol. 7, p. 238-240. 
Planiol & Rii>crt, Vol. 11, No 774.
Cor]iux Juris Yo. Master. Servants. Vol. 39, page 37, no. 8 
and page 1315, no. 1537.

rij, second edition, Vol. 1, page 193 and f. Vo. A<jent,
"no. 345.
H(tllxl)iirij, second edition, Vol. XXII, A T o. Max/em. Ser 
vant.*, page 115, no. 194.
La taxe aiitorisee par 1 'article 362a de la cliarte de la Cite 

n'est pas nne taxe foiiciere. Cette taxe est calciilee snr la valeur 
de la propriete mais n'effecte ]>as la propriete.

La taxe autorisee par 1'article 362a de la cliarte de la Cite 
n'est pas imposee par reglement. Elle ost imposee par ce inenie 
article 362a. II suffit de porter cette taxe au role.

II n'y a pas de donte snr la constitntionrialite de 1'article 
362a de la cliarte de la Cite.

Attorney General of Canada vs Cite de Montreal et Ba.ile, 
70 D.L.R., p. 248.
tiniilli vs Knr«l Municipality of Vermilion HilU, 30 D.L.R., 
p. 83.
Fraser vs Cite de Montreal, 23 B.R., p. 212.
Voir Pude on Rati'iiy, fifth edition by E. Konstan, K.C., 
p. 127 et s. et p. 176 et s.
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Vo'ir Mfiniiiny Axxcssuiait and Ittttiiiy Municipal Taxation 
in Canada, second edition 1937 pages, 58, 85, 86, 185, 187, 
188, 189.

La taxe d'affaires (business tax) est une taxe personnelle 
autorisee par 1'article 363 de la cliarte de la Cite, et est inserite en 

10 vertu de'l 'article ->7G sur le role.

De plus nous deniaudons le rejet de 1'intervention pour les 
memes raisons que celles mentionnees dans la cause de Cite <lc 
Montreal vs La tiociete (/'A(hniinntralion (Jencralc, 38 B.R., page 
521 et specialement notes du juge Tellier, page 528.

Pour ces raisons la Cite de Montreal conclut a ce que le 
jugemeiit de la Cour Supei'kure ainsi qne celui de la (.'our du 

on Bane du Roi (en appel) soient reformes et que la compagnie 
Montreal Locomotive Works Limited soit condamnee a payer a 
la Cite de Montreal, la somnae de $18,934.78 ct que le jugemeiit de 
la Cour Superieure ainsi que celui de la Cour du Bane du Roi (en 
appel) soient pMormeo quant aux dites sonmies de $3,425.22, 
$41,141,77 et $6,850.44 et que 1'appel de la Montreal Locomotive 
Works Limited et de 1'intervenant soit rejete, avec depens.

Montreal, 6 Avril, 1945.

30 Saint-Piorre, Choquctte, Bertliiaume,
Eniard, Martineau, McDonald & Seguin,

Avocats de la defenderesse-a])])elante.


